
 

  
 

  
 

Québec    

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 

www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue De Sérigny, suite 700 – 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 

www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 31 juillet 2025 

   

  

  

  

  

Objet :  Demande d’accès à l’information 

Dossiers 420 525, 424 812 et 440 665 

Maître  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 21 juillet 2025 par laquelle 

vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 

Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 

relativement aux dossiers cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 

constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 

de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 

personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi.  

Toutefois, quelques fichiers ne peuvent vous être présentés, car ils comportent des 

données financières fournies par un tiers. En effet, selon l’article 23 de la Loi sur l’accès, 

un organisme public ne peut dévoiler ce type d’information qui est habituellement traité 

de façon confidentielle, sans le consentement de cette personne. 

Par ailleurs, des documents en lien avec votre requête se trouvent dans les dossiers 

numéros 420525, 424812 et 440665. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 

https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire les 

numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner 

« Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », 

choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 

 

 





          Dossiers 420524 et 420525
Sainte-Marthe et Saint-Lazare

Zone non agricole
Terrain visé d'une superficie de 5000 m²  

Sols de classes 

SADR : en vigueur depuis le 22 octobre 2004. Affectation : «Aire d’affectation agricole-équestre»

Art. 59 :  Aucun

Demande : UNA de 5000 mètres carrés pour construire une résidence rattachée à 14,57 hectares avec 
projet agricole. 

Propriété de  Marko 
Petkovic et Danijela 
Forintic
(14,57 ha)
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Parcelle visée pour 
implanter la résidence
(5000 m²)



407702 : autorise UNA de 
0,5 ha pour construire une 
résidence rattachée à 
3,16 ha et écurie

363944 : refuse AL et UNA pour créer 6 
fermettes, mais autorise AL de 5,09 ha + 
AL et UNA pour créer 2 fermettes sur 

résidu de 11,5 ha

405871 : refuse UNA de 
0,5 ha pour construire une 
résidence rattachée à 

21ha et écurie

363378 : refuse AL et UNA de 43,6 ha 
pour créer 23 fermettes équestres

347259 : autorise UNA de 0,5 ha pour 
ajouter logement dans écurie

345859 : autorise UNA de 0,5 ha pour 
construire une résidence rattachée à 

10ha avec écurie 

345191 : refuse UNA de 0,5 ha pour 
construire une résidence rattachée à 

21 ha avec projet agricole

344396 : autorise AL de 7 ha 
+ UNA de 0,5 ha pour 

construire une résidence 
rattachée à projet équestre

332559 : autorise UNA de 0,74 ha pour 
construire une résidence rattachée à 1,7 ha

325992 : autorise UNA de 0,5 ha pour 
construire une résidence rattachée à 

2,5 ha avec écurie

309629 : autorise UNA de 0,5 ha pour 
construire 2 résidences rattachées à 8ha









 

PHOTOS 

Photo 1: Les rubans de compétitions remportés par Tena et Ivona lors de compétitions. 

Photos 2 et 3 : Jeux Équestre Du Quebec 2014. Ivona a remporté la 3eme place dans le Mini Prix 

Sauteur et Championne au total pour les trois journées de compétitions.  

Photo 4 : Tena a remporté la 6eme place dans les médailles sauteuses (une des classes les plus 

compétitifs au JEQ) avec un cheval que je n'ai monté qu’une fois avant la classe finale suite à 

une blessure de mon autre cheval.  

Photo 5: médailles remportées aux JEQ 

Photo 6 : Tena, la journée qu’elle a acheté mon premier cheval (Miley) 

Photo 7 : Tena, à l’entrainement avec Miley. Présentement, elle  l'entraine avec l'aide de Sheryl 

Lancton, une entraineuse très reconnue au Canada. 



































































          Dossier 424812
Saint-Lazare (V)

Zone non agricole Site visé : 5 000 m² 
Propriété visée : 21,17 ha

Sols de classes 

SADR : en vigueur depuis 2004. Affectation : « agricole-équestre »

Art. 59 : aucun

Demande : UNA construire une résidence reliée à une écurie de 6 chevaux, sur une propriété de 21,17 
hectares.



405871 : refuse UNA 5 000 m² 
Construire une résidence reliée à un 
projet d’écurie pour quatre chevaux

420524-420525 : autorise UNA 5 000 m² 
Construire une résidence reliée à un projet 

d’écurie sur une propriété de 14,57 ha 

407702 : autorise UNA 5 000 m² 
Construire une résidence reliée à un projet 

d’écurie sur une propriété de 3,16 ha

345859 : autorise UNA 5 000 m² 
Construire une résidence reliée à une écurie 

 sur une propriété de 9,98 ha
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POSITION 
 
 

Date : 11 décembre 2019 

Destinataire :   CPTAQ  

Dossier :  424812 

Demandeur : Luc Robert et Manon Bédard – Saint-Lazare 

 

Critères de l’article 62 de la LPTAAQ 

1° Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 

Le lot visé présente un potentiel agricole, tout comme les lots voisins. 

2° Les possibilités d'utilisation du lot à des fins d'agriculture 

Les possibilités d’utilisation à des fins agricoles du lot sont faibles. 

3° Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le 
développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation 
agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les 
inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice 
des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) 

L’autorisation pourrait avoir un impact négatif. 

4° Les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements, 
notamment en matière d'environnement et plus particulièrement pour les établissements 
de production animale 

L’autorisation pourrait avoir un impact négatif. 

5° La disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes 
sur l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une 
agglomération de recensement ou une région métropolitaine de recensement telle que 
définie par Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d'une communauté 

Le site visé ne peut être considéré comme celui de moindre impact. 

Nous constatons qu’une grande proportion du territoire de Saint-Lazare est à la fois en zone 
blanche et sur un territoire boisé. Ces superficies correspondent aux mêmes critères que le lot 
visé par l’actuelle demande. 

6° L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 

La communauté présente une bonne homogénéité. 

7° L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le territoire 
de la municipalité locale et dans la région 

L’autorisation pourrait avoir un impact négatif.  
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8° La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y 
pratiquer l'agriculture 

La parcelle visée n’a pas la superficie est suffisante pour y pratiquer l'agriculture. 

Nous considérons que le lot actuel, soit de 21 ha en boisé – avec ou sans écurie – n’est pas de 
superficie suffisante pour y pratiquer de l’agriculture et pour y implanter une résidence attachée 
à des supposés activités agricoles.  

9° L'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une 
municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des 
services d'utilité publique 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

10° Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque 
la faible densité d'occupation du territoire le justifie 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

11°  le cas échéant, le plan de développement de la zone agricole de la municipalité 

régionale de comté concernée. 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

 

Argumentaire supplémentaire 

La Fédération ne partage pas les conclusions de la Commission.  

Plus particulièrement, la Fédération n’est pas en accord avec la Commission lorsqu’elle écrit : 

« que l’ajout d’une résidence reliée à une activité agricole équine sur la propriété visée 
aurait peu d’impact sur l’homogénéité du milieu, étant donné le contexte des particularités 
régionales dans ce secteur de la MRC, où les activités agricoles sont principalement 
vouées aux activités équestres. » 

D’après les informations que nous avons en notre possession, les activités équestres faites par 
les demandeurs ne constituent pas en de l’activité agricole, mais plutôt en une activité de 
plaisance. Nous nous questionnons donc sur l’ouverture de la Commission à autoriser 
l’implantation d’une résidence sur la base du fait qu’elle est rattachée à une activité agricole – 
qui n’en est pas réellement une. 

De plus, nous questionnons la décision que la Commission s’apprête à rendre, soit l’autorisation 
d’une utilisation à des fins autre que l’agriculture pour la construction d’une maison rattachée à 
une écurie. Qu’il y ait un projet agricole ou non relié à l’implantation de la maison, la Commission 
doit juger de l’utilisation réelle qui sera faite, soit l’implantation d’une résidence en zone agricole.  

C’est d’ailleurs ce qui était souligné dans la décision #405871 :  

« Nous sommes en présence d'un projet visant à construire une résidence sur la base 
d'un projet agricole à savoir d'établir une écurie pour quatre chevaux. La Commission ne 
peut faire droit à une telle demande sur la base d'un projet agricole. La Commission doit 
prendre en considération, dans ses décisions qu'une autorisation d'utilisation à des fins 
autres que l'agriculture pour la construction d'une résidence est permanente, peu importe 
si le projet agricole se réalise ou non. » 

Nous croyons que la MRC de Vaudreuil-Soulanges aurait toute avantage à procéder à la 
réalisation d’une demande à portée collective (article 59 – volet 2), ce qui permettrait d’identifier 
des lots d’une superficie suffisante pour ne pas déstructurer la zone agricole qui pourrait 
recevoir des résidences et possiblement des activités équestres.  
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Finalement, tel que mentionné plus haut, nous nous questionnons à savoir si le site visé est 
réellement le site de moindre impact. Bien que la Commission ait annoncé qu’elle estimait « non 
approprié d’appliquer l’article 61.1 de la Loi, article qui fait référence aux espaces appropriés 
disponibles hors de la zone agricole dans le territoire de la municipalité locale. », nous croyons 
que les spécificités de la zone blanche de la ville de Saint-Lazare pourraient justifier l’application 
de ce critère. Effectivement, une grande proportion du territoire en zone blanche de la ville 
correspond aux mêmes critères que le lot visé par l’actuelle demande. 

Nous comprenons que la Commission doit prendre en compte les autorisations semblables 
qu’elle a précédemment accordées dans le secteur, mais nous croyons qu’il y a actuellement un 
effet d’entraînement dans le secteur et une multiplication des usages non agricoles.  

Pour toutes ces raisons, nous croyons que la Commission devrait refuser la demande.  

 

Position de la fédération 

La Fédération est d’avis que la Commission devrait refuser la demande. 

 

Pour toute information, veuillez contacter la personne suivante : 

 Danielle Inkel  Julie Robert 

X Alicia Patry  Louise Simard 

 

Avis de Confidentialité 

L’information contenue dans ce document est confidentielle et réservée uniquement au destinataire. Si vous recevez 
ce document par erreur, veuillez nous en aviser et nous le retourner par voie du courrier. Toute utilisation ou 
reproduction de ce document par un destinataire non visé est formellement interdite. 

 















ANNEXE A 

Type de bâtiment ou d'élevage Unités animales Distance de l'usage projeté (mètres)

Équitation (Lot 3 499 612) ± 17 ± 850.00

Autres activités agricoles (Lot 3 499 722) Inconnu ± 450.00

Élevage d'équidés (Lot 3 575 069) Inconnu ± 880.00

Pâturage et pacage (Lot 3 499 615) Inconnu ± 500.00

Élevage d'équidés (Lot 3 499 622) Inconnu ± 120.00

Écurie privée (lot 3 499 733) Inconnu ± 412.00

Écurie privée (Lot 3 499 685) Inconnu ± 430.00

Écurie privée (Lot 3 499 624) Inconnu ± 140.00

Écurie privée (Lot 3 499 611) Inconnu ± 1030.00

6. DESCRIPTION DU MILIEU ENVIRONNANT 

6.1 Inventaire 
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Demande d'autorisation CPTAQ lot #3 499 613
Description du milieu environnant (rayon 500 m)

Producteur:  Valérie Charest

Date:  2 juillet 2019







SALE

IN THE YEAR TWO THOUSAND THIRTEEN,
On this day, the EIGHTEENTH day of JULY
(2013-07-18)

Before Mtre Michèle BEAUSÉJOUR, the undersigned Notary for the Province of
Quebec, practising in the City of Saint-Lazare.

APPEARED:

                  

9188-6440 QUEBEC INC., corporation duly constituted on October 31st, 2007, under
the regime of Part 1A of the Companies Act (R.S.Q., c. C-38) and now governed under
the regime of the Business Corporation Act (R.S.Q., c. S-31.1) under article 716,
registered under number 1164770225, having its head office 3803, The Boulevard,
Westmount Québec, H3Y 1T3, Canada, herein acting and represented by Danielle
DESROSEIRS, its representative duly authorized by resolution of its board of directors
passed on the Twelfth day of June, Two Thousand and Thirteen (2013), certified copy of
which is annexed hereto after having been acknowledged true and signed for the
purpose of identification by the said representative with and in the presence of the
undersigned notary.

Hereinafter called "THE VENDOR"
6 3 9 4

AND

ANGELOTTI INC., , corporation duly constituted under the regime of the Canada
Business Corporations Act (R.S.C., 1985, c. C-44), registered under number 1817232
(Ontario Corporation Number), having its head office at 1, Concorde Place, Suite 2205,
Toronto Ontario, M3C 3K6, Canada, herein acting and represented by Euphrossyni
PACHIE-SZABO , vice president, duly authorized by resolution of its board of directors
passed on the Eighteenth day of July, Two Thousand and Thirteen (2013), certified copy
of which is annexed hereto after having been acknowledged true and signed for the
purpose of identification by the said representative with and in the presence of the
undersigned notary.

Hereinafter called "THE PURCHASER"

OBJECT OF THE CONTRACT

The Vendor sells to the Purchaser the immovable described hereinbelow:

DESCRIPTION

A vacant lot fronting on Harwood Road, in the City of Saint-Lazare, known and described
as being the lot number THREE MILLION FOUR HUNDRED NINETY-NINE
THOUSAND SIX HUNDRED AND THIRTEEN (3 499 613) upon the CADASTRE DU
QUÉBEC, in the registration division of Vaudreuil.

As the said immoveable now subsists with all its rights, members and appurtenances
without exception or reserve of any kind on the part of the Vendor.

SERVITUDES

The Vendor declared that the immovable is not subject to any servitude except for being
subject to a servitude in favor of Gatineau Power registered at the registered at the
registry office of Vaudreuil under number 69 181.The said servitude is 3.05 meters on
each side of central axle of the aerial line, to cut and trim trees..

WARRANTY

This sale is made with legal warranty.

POSSESSION

The Purchaser shall become owner of the immoveable from this date, with immediate
possession and occupancy as of this day.
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ORIGIN OF THE RIGHT OF OWNERSHIP

The Vendor is the owner of the hereinabove described property having acquired same
from Jonathan SIMONETTA in virtue of a deed of sale executed before Mtre Michel
LALIBERTE, notary, on the Fourteenth day of January, Two Thousand and Eight (2008)
and published in the land register office for the registration division of Vaudreuil under
number 14 910 225.

TITLE DEEDS

The vendor undertakes to deliver to the purchaser all the title deeds in his possession.

DECLARATIONS OF THE VENDOR

The Vendor hereby declares:

1.          That the said property is free of all hypothecs, taxes, prior claims or
encumbrances whatsoever.

2.          That there are no servitudes other than those mentioned above.

3.          That all property taxes and all other assessments affecting the said immoveable
property, have been paid without subrogation.

4.          All transfer duties have been paid.

5.          He has received no notice from any competent authority to the effect that the
immoveable does not comply with the laws and regulations in force.

6.          The immoveable is not included in a designated area set aside for agriculture
purposes in virtue of the Act respecting the preservation of agricultual land and
agricultural activities (R.S.Q., c. P-41.1).

7.          The immoveable is not part of a housing complex.

8.          The immoveable has not formed part of a housing complex from which it has
been subsequently separated as a result of an alienation.

9.          The property is not a recognized as a classified cultural property and is not
situated in a historic or natural district, within a classified historic site, or in a protected
area, within the meaning of the Cultural Property Act.

10.          It is legal person resident in Canada within the meaning of the Income Tax Act
and the Taxation Act and has no intention of changing such residence.

          It is in a position to supply a certificate of compliance from the relevant
government authority, and it has validly acquired and has the power to own and sell the
immovable without any formalities other than those already observed.

CONDITIONS

The present sale has also been made subject to the following charges and conditions, to
the fulfillment whereof the Purchaser binds and obliges himself, to wit:

1.          To accept the said property in its present state, the Purchaser declaring to have
seen and examined the same to his satisfaction, and having verified himself with the
relevant authorities that the use he intends to make of the immoveable complies with the
laws and regulations in force.

2.          To pay all property taxes due and to become due, including the proportion for
the current year from the date of the presents and also to pay, from the same date, all
future instalments in capital and interest of all special taxes imposed before this day,
payment of which is spread over a period of years.

3.          To pay the cost of these presents, copies, registration fees and examination of
title deeds.

ADJUSTMENTS

The Parties hereby acknowledge that all adjustments have been made as of the date of
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the presents to their mutual satisfaction and in accordance with the statements of
account supplied. If other adjustments become necessary, they shall be made as of the
same date.

PRICE

The Sale is made for the price of FOUR HUNDRED THOUSAND DOLLARS
($400 000.00) for which the Vendor acknowledges having received from the Purchaser
and for which the Vendor grants full and final acquittance.

DECLARATIONS OF THE VENDOR CONCERNING
THE GOODS AND SERVICES TAX (GST)

AND THE QUEBEC SALES TAX (QST) IN RESPECT OF LAND

he Vendor declared that the sale of the land [or immovable] constitutes for him an
adventure or concern in the nature of trade and that he has filed an election with the
relevant authorities in the form prescribed in subparagraph 9(2)(b)(ii), Part I of Schedule
V of the Excise Tax Act, and section 102, par. 2(b), of the Act respecting the Québec
Sales Tax.

Accordingly, this sale is taxable under the Excise Tax Act and the Act respecting the
Québec Sales Tax.

The GST is equal to the sum of TWENTY THOUSAND DOLLARS ($20,000.00) and the
QST is equal to the sum of THIRTY-NINE THOUSAND NINE HUNDRED DOLLARS
($39,900.00).

The Purchaser declared that his registration numbers are as follows: GST:
887868586RT0001 and QST: 1009284288 TQ0001 and that the registrations have not
been cancelled and are not in the process of being cancelled.

Accordingly, the Purchaser is responsible for collecting the GST and the QST.

PARTICULARS REQUIRED UNDER SECTION 9 OF THE ACT RESPECTING DUTIES
ON TRANSFERS OF IMMOVEABLES

1.          The name and addresses of the transferor is: 9188-6440 QUEBEC INC., 3803,
The Boulevard, Westmount, Québec, H3Y 1T3.

2.          The name and addresses of the transferee is: ANGELOTTI INC., 1, Concorde
Place, Suite 2205, Toronto, Ontario, M3C 3K6.

3.          That the immoveable herein sold is situated in the City of Saint-Lazare;

4.          That the total value of the consideration for the transfer of the immovable,
supplied and stipulated is the amount of FOUR HUNDRED THOUSAND DOLLARS
($400 000.00);

5.          The value of the base of imposition is the amount of FOUR HUNDRED
THOUSAND DOLLARS ($400 000.00);

6.          The amount of the mutation taxes are the sum of FOUR THOUSAND FIVE
HUNDRED DOLLARS (4 500.00 $);

7.          That there has been no transfer of corporeal immoveables or of moveables
within the meaning contemplated in article 1.0.1 of the said act to authorize
municipalities to collect duties on transfers of immoveables.

WHEREOF ACTE EXECUTED at the City of Saint-Lazare, on the date aforementioned
and remains of record in the Office of the undersigned Notary under the number SIX
THOUSAND THREE HUNDRED AND NINETY-FOUR ( 6394 )

AND AFTER DUE READING HEREOF, the parties have signed with and in the
presence of the undersigned Notary.

9188-6440 QUEBEC INC. (Vendor)
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____________________________________________________
Per :Danielle DESROSIERS

ANGELOTTI INC. (Purchaser)

____________________________________________________
Per : Euphrossyni PACHI-SZABO

____________________________________________________
Mtre Michèle BEAUSÉJOUR, Notary

TRUE COPY OF THE ORIGINAL DOCUMENT REMAINING IN MY OFFICE
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 DEED OF CORRECTION 

IN THE YEAR TWO THOUSAND THIRTEEN,  
On this day, the TWENTY-THIRD day of JULY 
(2013-07-23) 
 
Before Mtre Michèle BEAUSÉJOUR, the undersigned Notary for the Province of 
Quebec, practising in the City of Saint-Lazare. 
 
APPEARED: 
 
  
9188-6440 QUEBEC INC., corporation duly constituted on October 31st, 2007, under 
the regime of Part 1A of the Companies Act (R.S.Q., c. C-38) and now governed under 
the regime of the Business Corporation Act (R.S.Q., c. S-31.1) under article 716, 
registered under number 1164770225, having its head office 3803, The Boulevard, 
Westmount Québec, H3Y 1T3, Canada, herein acting and represented by Danielle 
DESROSEIRS, its representative duly authorized by resolution of its board of directors 
passed on the Twelfth day of June, Two Thousand and Thirteen (2013), certified copy 
of which remains annexed to the minute number 6394 of the original minutes of the 
undersigned notary after having been acknowledged true and signed for the purpose 
of identification by the said representative with and in the presence of the undersigned 
notary.      
 
Hereinafter called "THE PARTY OF THE FIRST PART" 

6 4 0 2 
 
AND 
 
ANGELOTTI INC., , corporation duly constituted under the regime of the Canada 
Business Corporations Act  (R.S.C., 1985, c. C-44), registered under number  
1817232 (Ontario Corporation Number), having its head office at 1, Concorde Place, 
Suite 2205, Toronto Ontario, M3C 3K6, Canada, herein acting and represented by 
Euphrossyni PACHIE-SZABO , vice president, duly authorized by resolution of its board 
of directors passed on the Eighteenth day of July, Two Thousand and Thirteen (2013), 
certified copy of which remains annexed to the minute 6394 of the original minutes of 
the undersigned notary after having been acknowledged true and signed for the 
purpose of identification by the said representative with and in the presence of the 
undersigned notary.      
 
Hereinafter called "THE PARTY OF THE SECOND PART" 
 
WHO, for the purposes of the correction which is the object of this deed, declared as 
follows: 
 
 
1. That by deed of sale executed before Mtre Michèle BEAUSÉJOUR, notary, on 
the Eighteenth day of July, Two Thousand and Thirteen (2013) and published at the 
Registry Office for the Registration Division of Vaudreuil  under the number 
20 131 802, the Party of the First Part sold to the Party of the Second Part the 
following immovable property: 
 

DESCRIPTION 
 
A vacant lot fronting on Harwood Road, in the City of Saint-Lazare, known and described 
as being the lot number THREE MILLION FOUR HUNDRED NINETY-NINE 
THOUSAND SIX HUNDRED AND THIRTEEN (3 499 613) upon the CADASTRE DU 
QUÉBEC, in the registration division of Vaudreuil. 
 
3. That the clause 6. of the declaration of the vendor is erroneous and should read 
as follows, namely: 
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6. The immoveable is located in an area protected by law 90 for the Protection of 
Agricultural Territory of Quebec  (L.R.Q., c. P-41.1) as established in the certificate of 
location prepared by Claude BOURBONNAIS, q.l.s., on April 1st, 1996, minute no. 
11 626, file no: B 5664-2. 
 
Consequently, the Appearers request the Land Registrar to make the necessary 
entries in the registers so that full effect may be given to this deed of correction 

 
FEES 

 
The fees and expenses hereof, including copies and publication, shall be borne by the 
acting notary. 
 
WHEREOF ACTE EXECUTED at the City of Saint-Lazare, on the date aforementioned 
and remains of record in the Office of the undersigned Notary under the number SIX 
THOUSAND FOUR HUNDRED AND TWO  (        6402         ) 
 
AND AFTER DUE READING HEREOF, the parties have signed with and in the 
presence of the undersigned Notary. 
 
9188-6440 QUEBEC INC.  (Party of the First Part) 
 
 
 
 
 
____________________________________________________ 
Per :Danielle  DESROSIERS  
 
 
ANGELOTTI INC.  (Party of the Second Part) 
 
 
 
 
 
____________________________________________________ 
Per : Euphrossyni  PACHI-SZABO 
 
 
 
 
 
____________________________________________________ 
Mtre Michèle BEAUSÉJOUR, Notary 
 
 
TRUE COPY OF THE ORIGINAL DOCUMENT REMAINING IN MY OFFICE 
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344396 : A al. 7,03 ha + rés. 5 000 m² (projet écurie 10 box)
Résiduel 7 ha

Advenant autorisation, propriété résiduelle
de  M. Van Eyk (17,35 – 1 =) 16,35 ha

002576 : R al. + dév. rés. 17,1 ha

440665 : Demande aliénation 1 ha en faveur 
de Mme Porter & UNA résidence sur 5 000 m²

424812 : A rés. ® 21,17 ha avec 
cond. (construction écurie 6 box)

435597 : R rés. 2 800 m² ® 21,3 ha

429964 : R rés. 4 000 m² ® 43,62 ha

Sainte-Marthe Saint-Lazare

Chemin Sainte-Angélique

420525 : A rés. 5 000 m² ® 14,57 ha 
avec cond. (construction écurie 6 box)

407702 : A rés. 4 978 m² ® 3,16 ha 
avec cond. (écurie 12 chevaux)

405871 : R rés. 5 000 m² ® 21,17 ha 
(projet écurie 6 chevaux)

345859 : A rés. 5 000 m² ® 10 ha 
(projet écurie 6 box)



344396 : A al. 7,03 ha + rés. 5 000 m² (projet écurie 10 box)
Résiduel 7 ha

440665 : Demande aliénation 1 ha en faveur 
de Mme Porter & UNA résidence sur 5 000 m²

Advenant autorisation, propriété résiduelle
de  M. Van Eyk (17,35 – 1 =) 16,35 ha

Chemin Sainte-Angélique
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POSITION 
 
 

Date : 8 août 2023 

Destinataire :   CPTAQ  

Dossier :  440665 

Demandeur : Madame Trisha Porter 

 

Critères de l’article 62 de la LPTAAQ 

1° Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 

Le lot visé présente un fort potentiel agricole tout comme les lots avoisinants. 

2° Les possibilités d'utilisation du lot à des fins d'agriculture 

Les possibilités d’utilisation à des fins agricoles du lot sont bonnes. 

3° Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le 
développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation 
agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les 
inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice 
des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) 

L’autorisation pourrait avoir un impact négatif. 

4° Les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements, 
notamment en matière d'environnement et plus particulièrement pour les établissements 
de production animale 

L’autorisation pourrait avoir un impact négatif. 

5° La disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes 
sur l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une 
agglomération de recensement ou une région métropolitaine de recensement telle que 
définie par Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d'une communauté 

Le site visé ne peut être considéré comme celui de moindre impact. 

6° L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 

La communauté présente une bonne homogénéité. 

7° L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le territoire 
de la municipalité locale et dans la région 

L’autorisation aurait un impact négatif. 

8° la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour la pratique 
de l’agriculture selon une diversité de modèles et de projets agricoles viables pouvant 
nécessiter des superficies variées; 

Une des parcelles qui résulterait de l’autorisation n’aurait pas la superficie est suffisante pour y 
pratiquer l'agriculture. 
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9° L'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une 
municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des 
services d'utilité publique 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

10° Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque 
la faible densité d'occupation du territoire le justifie 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

11°  le cas échéant, le plan de développement de la zone agricole de la municipalité 

régionale de comté concernée. 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

 

Argumentaire supplémentaire 

La Fédération partage les conclusions de la Commission. Plus particulièrement, la Fédération 
est en accord avec la Commission lorsqu’elle écrit : 
 

« Par ailleurs, faire droit à la présente demande risquerait de susciter un effet 
d’entraînement pour des demandes similaires, ce qui n’est pas souhaitable, à long 
terme. Les impacts négatifs appréhendés sur le développement de l’agriculture dans le 
milieu en cause, de même que sur la pérennité des activités agricoles ne peuvent 
contrebalancer les avantages recherchés par un propriétaire qui souhaite aménager 
une écurie privée pour quatre chevaux. Les éléments qui militent en faveur d’un refus 
l’emportent sur ceux qui pourraient motiver une autorisation. ». 
[…]  
« Dans le présent cas et tel que mentionné dans sa résolution, la ville de Saint-Lazare 
indique qu’il n’y a pas d’autres espaces appropriés disponibles, car la demande vise 
l’ajout d’une habitation unifamiliale accompagnée d’une écurie dans une zone agricole-
équestre où ce type d’usage est autorisé. 
 
La Commission est d’avis que la demanderesse a fait une démonstration insatisfaisante 
de l’absence d’espaces appropriés disponibles. Face à une démonstration 
insatisfaisante, la Commission ne peut présumer qu’il n’y a pas d’espaces appropriés 
disponibles. » 

 

Position de la fédération 

La Fédération est d’avis que la Commission devrait refuser la demande pour le volet aliénation 
et la rejeter en vertu de l’article 61.1 de la LPTAA pour le volet usage autre qu’agricole.  

Toutefois, advenant une analyse en vertu des critères de l’article 62 de la LPTAA, la Fédération 
est d’avis que le volet usage autre qu’agricole de la demande devrait aussi être refusé.  

 

Pour toute information, veuillez contacter la personne suivante : 

 François Thomas  Julie Robert 

X Alicia Patry  Renée Lamontagne 
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Avis de Confidentialité 

L’information contenue dans ce document est confidentielle et réservée uniquement au destinataire. Si vous recevez 
ce document par erreur, veuillez nous en aviser et nous le retourner par voie du courrier. Toute utilisation ou 
reproduction de ce document par un destinataire non visé est formellement interdite. 

 





CONFORMITÉ RÉGLEMENTATION D’URBANISME

• L’aliénation et l’usage projeté sont conformes à la règlementation;

• Zones agricole-équestres AE*-016 et AE-018 (voir cartes et grilles de zonage ci-
jointe) :  la classe d’usages « agricole équestre (AE) » autorise une habitation 
unifamiliale isolée rattachée obligatoirement à une écurie privée (voir liste des 
usages autorisés ci-jointe);

• Les constructions et aménagements projetés devront être approuvés par le 
Comité consultatif en urbanisme (CCU) et le Conseil dans le cadre d’une 
démarche de plan d’implantation et d’intégration architectural (PIIA);



ARTICLE 61.1 LPTAA

Zone agricole-équestre de Saint-Lazare

• Le Schéma d’aménagement et de développement (SAD) de la MRC de Vaudreuil-Soulanges prévoit 
comme objectifs de «Donner priorité aux activités agricoles à l’intérieur de la zone agricole» et de 
«Favoriser les initiatives de multifonctionnalité de l’agriculture» (voir extrait du SAD ci-joint). Pour ce 
faire, la MRC se donne pour action de «Mettre en valeur la filière équestre sur son territoire» et de 
l’encadrer en intégrant des «disposition relatives à l’aire agricole équestre». La MRC y autorise et y 
encourage les usages agricoles et les usages liés à la fonction équestre, c’est-à-dire les habitations 
unifamiliales accompagnés d’une habitation unifamiliale (fermette) avec autorisation préalable de la 
CPTAQ. La MRC identifie une partie du territoire de la Ville de Saint-Lazare comme faisant partie de 
l’aire d’affectation agricole équestre.



ARTICLE 61.1 LPTAA (SUITE)

Zone agricole-équestre de Saint-Lazare (suite)

• Le Plan de développement de la zone agricole (PDZA) de la MRC de Vaudreuil-Soulanges considère 
l’importance de la fonction équestre pour l’aire agricole-équestre de Saint-Lazare. Le PDZA souligne 
qu’il est difficile d’y pratiquer la culture et qu’il y est essentiellement possible d’y pratiquer des activités 
équestres et de l’acériculture. Le plan souligne également la présence marquée du milieu équestre 
comme une force de la zone agricole dans Vaudreuil-Soulanges. Le PDZA se donne comme action 
d’améliorer les connaissance sur la filière équestre dans le but de mettre son potentiel en valeur (voir 
extrait PDZA ci-joint).

• Selon les données de l’Institut de recherche et de développement en agroenvironnement (IRDA), la 
nature des sols dans la zone agricole-équestre de Saint-Lazare est de faible valeur pour l’agriculture 
(classe 4 à 7).



ARTICLE 61.1 LPTAA (SUITE)

Zone agricole-équestre de Saint-Lazare (suite)

• Le plan d’urbanisme (PU) de la Ville de Saint-Lazare a comme objectif de «mettre en valeur la fonction 
équestre» et de «favoriser l’établissement de l’activité équestre à l’intérieur de l’aire agricole» en créant 
une zone agricole-équestre à même la zone agricole et en y autorisant les activités équestre, ainsi que 
les habitations unifamiliales obligatoirement rattaché à une écurie privée lorsque autorisé par la 
CPTAQ. Le plan d’urbanisme identifie l’équestre privé et les activités agricoles comme les usages 
dominants de l’aire agricole-équestre.

• Des demandes similaires ont auparavant été autorisé par la CPTAQ (voir notamment décisions 420525 
et 407702)

En conséquent, il n’existe pas d’autres espaces appropriés disponibles aux fins visés par la 
demande puisque la zone agricole-équestre a été identifié par la Ville et la MRC pour abriter les activités 
équestre et y développer une filière équestre, celle-ci- comprend des fermettes avec écurie privé.

Par ailleurs, bien que l’article 61.1 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) 
mentionne que la CPTAQ peut rejeté une demande pour le seul motif qu’il y aurait selon elle des espaces 
appropriés disponible hors de la zone agricole, cet article ne mentionne pas qu’elle ne doit pas prendre en 
considération les autres critères d’évaluation, notamment ceux prévus à l’article 62 de la LPTAA.



CRITÈRES ARTICLE 62 LPTAA

La demande n’a pas d’impact notable quant :

• à l’application des lois et règlements;

• au respect du critère 5 (disponibilité d’autres emplacements
pour le projet), car les zones agricole-équestre ont
spécifiquement été identifiées pour accueillir les usages de la
classe d’usage «agricole équestre (ae)», ce qui comprend les
habitations unifamiliales rattachées obligatoirement à une
écurie (voir également diapositives sur l’article 61.1 de la
LPTAA).

• à l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation
agricoles;

• à la préservation pour l’agriculture des ressources eau et sols
dans la ville et dans la région;

• à la constitution de propriétés foncières dont la superficie est
suffisante pour y pratiquer l’agriculture;

• au développement économique de la région;

• aux conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité de
la communauté;

La demande aura les impacts positifs suivants:

• Amélioration du potentiel agricole des lots visés
et des lots avoisinants;

• Augmente la possibilité d’utilisation des lots à
des fins d’agriculture (installations existantes
pourraient être utilisés pour un centre équestre
ou pour de l’élevage, la maison pourrait abriter
un agriculteur ou l’exploitant du centre
équestre);

• Maintien des activités agricoles et
développement de ces activités;

• En respect du Plan de développement de la 
zone agricole (PDZA) de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges, maintien et développement des 
activités équestres dans les zones agricole-
équestre;

• Séparer les lots 3 499 590 et 3 505 291
(aliénation) permet de faciliter l’accès à la 
propriété pour les aspirants agriculteurs 
(propriété de taille suffisante pour y pratiquer 
l’agriculture, mais moins dispendieuse qu’une 
grande terre). 

* Analyse prenant en considération les récentes modifications à la 
demande. Celle-ci viserait seulement une autorisation pour aliénation 
et usage non-agricole seulement. Le lot 3 505 291 ne serait plus 
subdivisé.





1 unifamiliale (h1)

2 bifamiliale et trifamiliale (h2)

3 multifamiliale (h3)

4 unimodulaire (h4)

ÉQUESTRE (E) 5 équestre privé (e1)

6 vente au détail et services (c1)

7 mixte (c2)

8 divertissement et hébergement (c3)

9 récréation extensive (c4)

10 services aux véhicules (c5)

11 artériel (c6)

INDUSTRIE (I) 12 industrie légère (i1)

13 récréation (p1)

14 institutionnel et administratif (p2)

15 services publics (p3)

16 élevage léger (a1)

17 élevage intensif (a2)

18 rurale (a3)

AGRICOLE ÉQUESTRE (AE) 19 agricole équestre (ae)

CONSERVATION (CN) 20 conservation (cn)

21 usages spécifiquement permis

22 usages spécifiquement exclus

23 superficie minimale (m²) 68 378 (31) 68 378 (31)

24 largeur minimale (m) 50 50

25 profondeur minimale (m) 36,5 36,5

26 isolée

27 jumelée

28 contiguë

29 projet intégré

30 avant minimale (m) 30 30

31 avant secondaire minimale (m) 9 9

32 latérale minimale (m) 7,5 7,5

33 latérales totales minimales (m) 15 15

34 arrière minimale (m) 15 15

35 nombre d'étage min./max. 1/2,5 1/2,5

36 hauteur maximale (m)

37 superficie d'implantation au sol min. (m²) 100 100

38 superficie de plancher min. (m²) 155 155

39 largeur minimale (m) 10 10

40 profondeur minimale (m) 9,5 9,5

41 logement par bâtiment min./max. 1/1 1/1

42 locaux commerciaux par bâtiment max.

43 occupation du terrain maximale (%) 30 10

44 Densité maximale (C.O.S.) (log/hec)
0,1 C.O.S.       
1,0 log/hec

0,1 C.O.S.       
1,0 log/hec

45
Plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (P.I.I.A.)

46 Plan d'aménagement d'ensemble (P.A.E.)

Règlement de zonage numéro 771 Zone

AE*-016

CATÉGORIES ET 
CLASSES 
D'USAGES 
PERMIS

HABITATION (H)

COMMERCE (C)

PUBLIC (P)

AGRICOLE (A)

USAGES SPÉCIFIQUES

RÈGLEMENT DE 
LOTISSEMENT

TERRAIN

NORMES

STRUCTURE

MARGES

BÂTIMENT PRINCIPAL

OCCUPATION
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Contraintes à l'occupation du territoire (voir: 
Plan 3- CONTRAINTES À L'OCCUPATION 
DU TERRITOIRE)

48 Notes (12) et (25) (12) et (25)

49
Chapitre 21 - Disposition particulières 
applicables à certaines zones

AMENDEMENTS

Notes :

(31) Si le terrain est adjacent à une voie de circulation publique existante, la superficie minimale de terrain est fixée à                 

10 000 m2.

DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES

(12) Les seules constructions autorisées sont celles localisées le long des voies de circulation publiques existantes.
(25) Pour les habitaions identifiées en vertu des articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 

agricoles (LPTAA), la superficie minimale de terrain est de 4930 m2.



1 unifamiliale (h1)

2 bifamiliale et trifamiliale (h2)

3 multifamiliale (h3)

4 unimodulaire (h4)

ÉQUESTRE (E) 5 équestre privé (e1)

6 vente au détail et services (c1)

7 mixte (c2)

8 divertissement et hébergement (c3)

9 récréation extensive (c4)

10 services aux véhicules (c5)

11 artériel (c6)

INDUSTRIE (I) 12 industrie légère (i1)

13 récréation (p1)

14 institutionnel et administratif (p2)

15 services publics (p3)

16 élevage léger (a1)

17 élevage intensif (a2)

18 rurale (a3)

AGRICOLE ÉQUESTRE (AE) 19 agricole équestre (ae)

CONSERVATION (CN) 20 conservation (cn)

21 usages spécifiquement permis

22 usages spécifiquement exclus

23 superficie minimale (m²) 68 378 (31) 68 378 (31)

24 largeur minimale (m) 50 50

25 profondeur minimale (m) 36,5 36,5

26 isolée

27 jumelée

28 contiguë

29 projet intégré

30 avant minimale (m) 30 30

31 avant secondaire minimale (m) 9 9

32 latérale minimale (m) 7,5 7,5

33 latérales totales minimales (m) 15 15

34 arrière minimale (m) 15 15

35 nombre d'étage min./max. 1/2,5 1/2,5

36 hauteur maximale (m)

37 superficie d'implantation au sol min. (m²) 100 100

38 superficie de plancher min. (m²) 155 155

39 largeur minimale (m) 10 10

40 profondeur minimale (m) 9,5 9,5

41 logement par bâtiment min./max. 1/1 1/1

42 locaux commerciaux par bâtiment max.

43 occupation du terrain maximale (%) 30 10

44 Densité maximale (C.O.S.) (log/hec)
0,1 C.O.S.       
1,0 log/hec

0,1 C.O.S.       
1,0 log/hec

45
Plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (P.I.I.A.)

46 Plan d'aménagement d'ensemble (P.A.E.)
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Contraintes à l'occupation du territoire (voir: 
Plan 3- CONTRAINTES À L'OCCUPATION 
DU TERRITOIRE)

48 Notes (12) et (25) (12) et (25)

49
Chapitre 21 - Disposition particulières 
applicables à certaines zones

AMENDEMENTS

Notes :

(31) Si le terrain est adjacent à une voie de circulation publique existante, la superficie minimale de terrain est fixée à             

10 000 m2.

DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES

(12) Les seules constructions autorisées sont celles localisées le long des voies de circulation publiques existantes.
(25) Pour les habitaions identifiées en vertu des articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 

agricoles (LPTAA), la superficie minimale de terrain est de 4930 m2.



Règlement de zonage
Ville de Saint-Lazare Chapitre 3 Classification des usages

2022-12-20 21 Page 80

usine de filtration.

Sous-section 6 « AGRICOLE (A)»

Article 60 Dispositions relatives à la catégorie d’usages « AGRICOLE (A)»

La catégorie d’usages « AGRICOLE (A)» est réservée principalement aux 
exploitations agricoles, aux usages reliés à l’agriculture et à certains 
équipements et services à caractère public ou récréatif. 

La catégorie d’usages « AGRICOLE (A) » comprend les usages apparentés 
en raison de la nature des pratiques agricoles et du degré de compatibilité 
avec les usages non agricoles.

Article 61 Élevage léger (a1)

La classe d’usages « élevage léger (a1) » comprend les établissements 
agricoles de culture et d’élevage de moins de 50 unités animales.

Article 62 Usages autorisés pour la classe « élevage léger (a1) »

La classe d’usages « élevage léger (a1) » désigne les usages suivants 
dans la mesure où ils répondent aux exigences de l’article précédent :

centre équestre, écurie, manège, pension pour chevaux;

commerce de vente de produits agricoles, de semence et d’engrais;

commerce de vente et de réparation de machinerie agricole;

couvoir et maternité;

culture en serre;

élevage d’animaux, autres que ceux exclusivement compris dans la 
catégorie d’usages « élevage intensif (a2) »;

élevage de bœufs;

élevage de chevaux;

élevage de veaux;

élevage de volaille;

élevage de bovins laitiers;

habitation de la classe d’usages « unifamiliale (h1) » pour producteur 
agricole seulement;

pisciculture;
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terre en culture.

Article 63 Élevage intensif (a2)

La classe d’usages « élevage intensif (a2) » comprend les 
établissements agricoles de culture et d’élevage de plus de 50 unités 
animales.

Article 64 Usages autorisés pour la classe « élevage intensif (a2) »

La classe d’usages « élevage intensif (a2) » désigne, à moins d’indication 
contraire à la grille de spécifications, les usages suivants dans la mesure 
où ils répondent aux exigences de l’article précédent :

chenil (sans égard au nombre de chiens);

élevage d’animaux à fourrure;

élevage porcin;

meunerie, minoterie et usine d’aliments pour le bétail;

les usages de la classe « élevage léger (a1) ».

Article 65 Rurale (a3)

La classe d’usages « rurale (a3) » comprend les établissements agricoles 
de culture, d’élevage et les tables champêtres.

Remp., R964A, a. 2 (2015-08-21).

Article 66 Usages autorisés pour la classe d’usages « rurale (a3) »

La classe d’usages « rurale (a3) » comprend les usages suivants :

centre équestre, écurie, manège, pension pour chevaux;

commerce de vente de produits agricoles, semence et engrais;

commerce de vente et de réparation de machinerie agricole;

culture en serre;

élevage d’animaux de ferme, sauf l’élevage de porcs, volailles, chiens 
et animaux à fourrure;

érablière, incluant les cabanes à sucre pouvant accueillir un maximum 
de 35 personnes à la fois;
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habitation de la classe d’usages « unifamiliale (h1) » pour producteur 
agricole seulement;

pommeraie, fraisière et bleuetière et autres usages s’y apparentant;

sylviculture;

table champêtre, gîte touristique et autres formes d’agro-tourisme à la
condition d’être rattachés à une exploitation agricole;

terre en culture.

Sous-section 7 « AGRICOLE ÉQUESTRE (AE) »

Article 67 Dispositions relatives à la catégorie d’usages « AGRICOLE 

ÉQUESTRE (AE) »

La catégorie d’usages « AGRICOLE ÉQUESTRE (AE) » identifie des zones où 
les activités agricoles et équestres sont autorisées.

La protection du milieu forestier doit constituer une préoccupation 
majeure lors de toute intervention à l’intérieur de cette aire d’affectation. 

Article 68 Usages autorisés pour la classe d’usages « agricole 
équestre (ae) »

La classe d’usages « agricole équestre (ae) » désigne les usages 
suivants :

chenil;

éleveur et centre de dressage de chevaux;

habitation de la classe d’usages « unifamiliale (h1) » rattachée
obligatoirement à une écurie;

table champêtre, gîte touristique et autres formes d’agrotourisme à la 
condition d’être rattachés à une exploitation agricole.

Sous-section 8 « CONSERVATION (CN) »

Article 69 Dispositions relatives à la catégorie d’usages
« CONSERVATION (CN) »

La catégorie d’usages « CONSERVATION (CN) » identifie le territoire qui, à 
cause de son paysage, la fragilité de ses pentes et de ses sols, ses 
caractéristiques physiques, offre un potentiel pour certaines activités 
récréatives et d’étude de la nature.
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4.4.3 LES DISPOSITIONS RELATIVES -ÉQUESTRE (A-EQ)

4.4.3.1

Les municipalités doivent, dispositions de la 
présente section applicables -EQ).

4.4.3.2 Les distances séparatrices

Les dispositions relatives à la gestion des odeurs inhérentes aux activités agricoles prévues à la 
lorsque le nombre de chevaux 

est de 5 et plus.

Lorsque le nombre de chevaux est inférieur à cinq (5), l
bâtiments et usages liés à la fonction équestre à respecter sont indiqués dans le tableau ci-
dessous.

Tableau 32  Distances minimales d'implantation

Bâtiments et usages liés à la fonction équestre
Distance minimale par rapport aux limites 

de terrain (mètres)

Écurie 10 m

Manège 10 m

Abri pour chevaux 5 m

Entreposage de fumier 10 m

Tout épandage et entreposage de fumier est interdit dans la rive et doit respecter les dispositions 
de la LQE.

Les municipalités peuvent prévoir toute autre disposition permettant la gestion des odeurs 
inhérentes aux usages liés à la fonction équestre. 

4.4.3.3 Les dimensions minimales des terrains

La superficie minimale des terrains est fixée comme suit :

1. 7 430 m² pour une habitation rattachée à une écurie communautaire;

2. 10 000 m² pour une habitation avec une écurie individuelle.

4.4.3.4 Les usages résidentiels avec fermette (écurie)

m2.

4.4.3.5 La protection du couvert forestier et des arbres -équestre
(A-EQ) à Sainte-Marthe

municipalité de Sainte-Marthe doit interdire 
-équestre (A-EQ).



Chapitre 4
Le territoire et les activités agricoles

SADR3 Règlement Page 119

Malgré est autorisé pour la réalisation des coupes 
suivantes :

1.

2. Une coupe de nettoiement et de dégagement;

3. Une coupe de jardinage;

4. é des personnes ou cause des 
dommages à une propriété;

5. Une coupe pour effectuer un découvert, conformément aux dispositions du Code civil du 
Québec;

6. Une coupe conformément aux dispositions relatives aux rives et au littoral autorisée au 
présent schéma;

7. Une coupe visant à limiter la propagation d espèce exotique envahissante;

8.

9. Une cou

superficie de plus (1) hectare
15 cordons de bois28 par année;

10.
valeur des milieux naturels, incluant les constructions, les ouvrages ou les travaux afférents à 
celles- t schéma et, le cas échéant, 

superficie déboisée ne peut pas excéder 5 % de la superficie totale du couvert forestier du 
terrain.

Les coupes prévues aux paragraphes 5 à 8 et 10 ception de celles réalisées pour des 

Les coupes prévues aux paragraphes

prescription sylvicole lorsque la superficie du couvert forestier du terrain f
est de deux (2) hectares ou plus et que la coupe prévoit un seuil de prélèvement de 20 % des 
tiges et plus sur 15 ans. De plus, le seuil de prélèvement des tiges maximal de ces coupes est de 
30 % sur 15 ans.

Pour toutes les coupe
superficie du couvert forestier est de quatre (4) hectares et plus, la municipalité peut exiger un 

en fonction des objectifs des propriétaires.

déboisement. Le plan doit minimalement comprendre les informations suivantes : un plan 
schématisé du boisé, la loca
des arbres à couper, les essences des arbres à couper et le but de la coupe.

28 Un cordon de bois mesure 1,2 mètre de haut par 2,4 mètres de long et 0,4 mètre de largeur (volume de 3,6 m3).
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4.4.3.6
agricole-équestre (A-EQ) 

Malgré l -équestre (A-EQ) pour 
la réalisation des usages suivants, incluant les constructions, les ouvrages ou les travaux afférents 
à ceux- sent schéma et, le cas échéant, 

:

1. % de la 
superficie totale du terrain;

2. Pour les usages ré m2

3.
pas 10 % de la superficie des lots concernés.

Les coupes prévues aux paragraphes
par la municipalité.

déboisement. Le plan doit minimalement comprendre les informations suivantes : un plan 

des arbres à couper, les essences des arbres à couper et le but de la coupe.

4.4.4 LES DISPOSITIONS RELATIVES AGRICOLE DES ÎLOTS 
DÉSTRUCTURÉS (A-ID)

4.4.4.1

Les municipalités doivent introduire les dispositions suivantes applicables à certains îlots 
déstructurés :

1. Îlot no 11 : la municipalité doit
des orientations, des moyens, des normes, des objectifs et des critères en tenant compte de 

, visant minimalement :

a) portunité de planifier une vocation commerciale, résidentielle ou mixte propre à ce 
secteur
usage commercial au rez-de-

b) la répart
extensif du secteur;

c) les enjeux et les solutions possibles relatifs à la sécurité et à la fluidité de la circulation;

d) la planification des interventions sur le domaine public, misant sur la sécurité des lieux des 
aménagements de qualité;

e) une évaluation des projets de lotissement et de construction, minimalement les bâtiments 
principaux, par un outil réglementaire à caractère discrétionnaire.

2. Îlot no 16 : la municipalité doit, a
afin de mieux structurer cet îlot;

3. Îlot no 30 : les habitations 
unimodulaires;
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12.2.14 AGRICOLE-ÉQUESTRE (A-EQ)

et -
équestre sont les suivants :

Aire agricole-équestre (A-EQ)

Objectif
Vise à reconnaître et à favoriser le développement des activités équestres tout en 
préservant le couvert forestier à 

Usages 
autorisés

Les usages agricoles;

la conformité en vertu de la LPTAA :

1. Les usages liés à la fonction équestre :
a) usage

les activités équestres (fermette);
b) usage résidentiel unifamilial isolé avec écurie communautaire

2. Les usages résidentiels (habitation unifamiliale) suivants :
a) autorisés en vertu des articles 31, 40, 101 et 105 de la LPTAA;
b) e

c) a
vertu d yant pas été exercé à cette 
date.

3. Les usages commerciaux suivants :
a) commerces

transformation et de vente de produits pour la mise en valeur des produits 
et la région rattachés à une exploitation agricole, incluant une table 
champêtre et un gîte touristique;

b) élevage et centre de dressage de chevaux;
c) chenils.

4. Les usages publics suivants :
a) station de pompage;
b) puits communautaire;
c) usine de traitement des eaux usées;

5. Les usages récréatifs extensifs;

6. Les usages visant la conservation des milieux;

7.

Densité résidence autorisée en vertu 
40 de la LPTAA.
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MRC de Vaudreuil-Soulanges | Plan de développement de la zone agricole 

 

1.5.2 Les autres aires d’affectations en zone agricole  
Plusieurs aires d’affectation identifiées au SAR sont situées à même la zone agricole 

décrétée. Certaines de ces aires impliquent l’utilisation de la zone agricole à d’autres fins 

que l’agriculture. Outre les aires décrites ci-dessous et les usages non agricoles qu’elles 

peuvent impliquer, des carrières, des sablières, des commerces, des habitations et 

autres sont également présents de manière ponctuelle sur le territoire agricole de la 

MRC. Ces usages peuvent avoir été implantés avant l’entrée en vigueur de la LPTAA ou 

avoir bénéficié d’une autorisation de la CPTAQ. 

1.5.2.1 L’aire agricole-équestre  

Une partie du secteur viable, 

chevauchant les municipalités 

de Sainte-Marthe et de Saint-

Lazare, est identifié comme 

étant une aire d’affectation 

agricole équestre. La culture du 

sol n’a jamais été très présente 

dans cette aire et celle-ci est 

principalement dédiée aux 

activités équestres.  

Cette superficie est caractérisée par un couvert forestier important et occupe 

approximativement 800 ha. Avec l’autorisation de la CPTAQ, la construction résidentielle 

est permise, mais seulement si accompagnée d’une écurie privée ou d’une écurie 

communautaire. Le SAR précise que les terrains doivent avoir minimalement 7 430 m² 

pour une habitation rattachée à une écurie communautaire et 10 000 m² pour une 

habitation avec une écurie individuelle. Ces normes sont issues du SAR et les 

municipalités concernées peuvent avoir une réglementation plus sévère.  

Cette aire d’affectation semble unique dans le contexte législatif actuel et un article 

publié en 2003 (alors que l’aire agricole-équestre demeurait un projet) faisait état de ce 

contexte particulier. On y mentionnait que : 

 

Crédit photo : Isabelle Parson 
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MRC de Vaudreuil-Soulanges | Plan de développement de la zone agricole 

 

 « plusieurs municipalités possédant des problématiques particulières se 
butent à une application de la Loi qui se montre peu compréhensive des 
réalités locales. Le cas de Saint-Lazare et de son projet de zone 
agroéquestre illustre bien cette situation. L'agriculture est toujours demeurée 
marginale à cet endroit, par contre l'activité équestre y est florissante en 
raison du cadre boisé que la municipalité offre. Une reconnaissance de ce 
particularisme permettrait de mettre en valeur une zone agricole inutilisée et 
possédant des boisés d'intérêt écologique qui pourraient techniquement être 
coupés sans aucune contrainte advenant un projet agricole »2. 

 

Le bilan de la zone agricole-équestre est plutôt mitigé, car seule la portion dans la ville 

de Saint-Lazare s’est concrétisée. Pour la municipalité de Sainte-Marthe, un projet 

d’habitations accompagnées d’écuries privées s’est vu refusé par la CPTAQ et autres 

tribunaux, malgré sa conformité avec les règlements en vigueur.  

1.5.2.2 L’aire récréative  

Le SAR identifie certaines aires récréatives 

en zone agricole. Ces aires sont destinées 

aux activités liées au plein air et aux sports 

extérieurs. L’aire récréative de Pont-

Château, située à Coteau-du-Lac, est 

spécifiquement associée au milieu agricole. 

Les expositions agricoles, les activités liées 

à la promotion et à l’éducation du secteur 

agroalimentaire y sont spécifiquement 

autorisées au SAR. Dans les faits, cet 

endroit est principalement occupé par le 

Centre des Moissons qui y offre une 

formation équine.  Les autres aires 

récréatives en zone agricole sont, pour la 

plupart, occupées par des terrains de golf. 

Ces aires récréatives totalisent près de 

300 ha. 

                                                           
2 L'émergence des stratégies de développement des espaces agricoles périurbains : le cas des 
municipalités de banlieue de la région métropolitaine de Montréal, Dumoulin et Marois. Revue 
canadienne des sciences régionales, Vol. 26, no 2 et 3, 2003. 

Crédit photo : Agroparc Pont-Château 
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Action Description 
Orientation(s) 

visée(s) 
Échéancier 

(2014-2024) 

Acteurs et 
partenaires 
concernés 
(MDO = bleu) 

Source de financement 

Cohérence 
avec 

d'autres 
documents 

Indicateurs Priorité 

19 
Poursuivre le projet d'inventaire des bâtiments agricoles 
et des paysages culturels. 

Identifier les bâtiments et paysages agricoles ayant une valeur patrimoniale 
afin de redéfinir les connaissances entourant ce patrimoine et d'en favoriser la 
conservation, la protection, la mise en valeur et la diffusion. 

4 Court terme 

MRC, Musée régional de 
Vaudreuil-Soulanges, 
Chaire du Canada en 

patrimoine urbain (UQAM) 

$$ Ponctuel 

Politique 
culturelle, 

PRDIRT, PALÉE, 
SAR 

Nombre de bâtiments 
et paysages identifiés, 
dispositions intégrées 
au SAR 

1 

20 
Améliorer les connaissances sur la filière équestre de 
Vaudreuil-Soulanges.  

Procéder à une étude relative aux entreprises reliées à la filière du cheval et 
présentes sur le territoire de Vaudreuil-Soulanges et à leur potentiel de mise 
en valeur. 

4 Court terme 
MRC, CLD, COBAVER-VS, 

consultants, clubs 
équestres 

$ Ponctuel PALÉE 
Réalisation d'une 
étude 

1 

21 
Poursuivre la mise en œuvre de la Politique de l'arbre et 
des boisés (PAB). 

En collaboration avec le milieu agricole et de façon volontaire, poursuivre la 
mise en œuvre de la PAB, incluant le projet du Corridor vert de Vaudreuil-
Soulanges, afin d'assurer la connectivité entre les milieux naturels. 

4 En continu 
MRC, UPA, CRÉ, COBAVER-

VS 
$ Récurrent 

PAB, PALÉE, 
PRDIRT, PDE, 

PMAD 

Actions complétées 
relatives à la PAB 

2 

Légende des ressources financières requises: Échelle de priorisation: (1) = essentiel; (2) = important; (3) = souhaitable 

$ = 0 à 49 999$ PAB: Politique de l'arbre et des boisées (MRC) 

$$ = 50 000 à 99 999$ PALÉE: Plan d'action local pour l'économie et l'emploi (CLD) 

$$$ = 100 000$ et plus PDE: Plan directeur de l'eau (COBAVER-VS) à paraître à l'été 2014 

CN = contribution nature PDSD: Politique de développement social durable (MRC) 

PMAD: Plan métropolitain d'aménagement (CMM) 

Maître d'œuvre de chacune des actions est identifié en bleu Politique culturelle (MRC) 

PRDIRT: Plan régional de développement intégré des ressources et du territoire (CRÉ) 

PSSAA : Plan stratégique 2009-2014 secteur agricole et agroalimentaire (CRÉ) 

PGMR: Plan de gestion des matières résiduelles (MRC) 

SAR: Schéma d'aménagement révisé (MRC) 
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6.8.3 3E OBJECTIF
FAVORISER L’ÉTABLISSEMENT DE L’ACTIVITÉ ÉQUESTRE À L’INTÉRIEUR DE L’AIRE AGRICOLE 

Moyens de mise en œuvre

Créer une aire agricole / équestre à l’intérieur de l’aire agricole; 

Intégrer, à la règlementation d’urbanisme, les dispositions du schéma d’aménagement révisé de 
remplacement de la MRC de Vaudreuil-Soulanges concernant :

- Les usages dans l’aire agricole / équestre;

- L’ouverture de rues à l’intérieur de l’aire agricole / équestre et les exigences qui s’y rattachent, 
uniquement sur les lots 247 à 249.

Prévoir une superficie maximale pour les écuries privées;

Prévoir, selon l’usage projeté, une superficie maximale de déboisement;

Assujettir une partie de l’aire agricole / équestre, ayant un accès direct au chemin Sainte-Angélique, 
au règlement sur les PIIA;

Exempter les usages localisés à l’intérieur de l’aire agricole / équestre, de l’application des 
paramètres de calcul des distances séparatrices et des rayons de protection;

Lorsqu’autorisé par la CPTAQ, autoriser les habitations unifamiliales à l’intérieur de l’aire agricole / 
équestre à condition qu’elles soient obligatoirement rattachées à une écurie privée.

Mod., R1021, a. 4 (2017-08-18).
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Tableau 19 – Usages et densité d’occupation de la grande affectation HABITATION FAIBLE DENSITÉ- HORS 

PÉRIMÈTRE « HF- HP »

USAGES DOMINANTS USAGES COMPATIBLES

Habitation unifamiliale
Conservation

Équestre privé

DENSITÉ D’OCCUPATION

Nombre de logements à l’hectare maximal de 4,7

Mod., R808, a. 5 (2009-03-12).

8.4.4 Territoire régi par la 

Tableau 20 – Usage et densité d’occupation de la grande affectation AGRICOLE DÉSTRUCTURÉ « AD »

USAGES DOMINANTS USAGES COMPATIBLES

Aucun

Habitation unifamiliale. Droits d’usage habitation et droits 
acquis ou autorisation prévus en vertu de la LPTAA.

Habitation unimodulaire. Droits d’usage habitation et droits 
acquis ou autorisation prévus en vertu de la LPTAA.

DENSITÉ D’OCCUPATION

Nombre de logements à l’hectare maximal de 6,6

Tableau 21 – Usages et densité d’occupation de la grande affectation AGRICOLE ÉQUESTRE « AE»

USAGES DOMINANTS USAGES COMPATIBLES

Équestre privé

Activité agricole

Habitation unifamiliale. Les résidences pour les producteurs 
agricoles sont spécifiquement autorisées. Les habitations 
unifamiliales isolées doivent être rattachées à une écurie 
privée lorsqu’autorisé par la CPTAQ.

Commerce de vente au détails et service. Uniquement les 
commerces de vente de produits agricoles.

Conservation

Service public

DENSITÉ D’OCCUPATION

Nombre de logements à l’hectare maximal de 1,4

Coefficient d’occupation au sol (c.o.s.) maximal de 0,1
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2e POSITION 
 
 

Date : 8 mars 2024 

Destinataire :   CPTAQ  

Dossier :  440665 

Demandeur : Madame Trisha Porter 

 

Critères de l’article 62 de la LPTAAQ 

1° Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 

Le lot visé présente un fort potentiel agricole tout comme les lots avoisinants. 

2° Les possibilités d'utilisation du lot à des fins d'agriculture 

Les possibilités d’utilisation à des fins agricoles du lot sont bonnes. 

3° Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le 
développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation 
agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les 
inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice 
des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) 

L’autorisation pourrait avoir un impact négatif. 

4° Les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements, 
notamment en matière d'environnement et plus particulièrement pour les établissements 
de production animale 

L’autorisation pourrait avoir un impact négatif. 

5° La disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes 
sur l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une 
agglomération de recensement ou une région métropolitaine de recensement telle que 
définie par Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d'une communauté 

Le site visé ne peut être considéré comme celui de moindre impact. 

6° L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 

La communauté présente une bonne homogénéité. 

7° L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le territoire 
de la municipalité locale et dans la région 

L’autorisation aurait un impact négatif. 

8° la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour la pratique 
de l’agriculture selon une diversité de modèles et de projets agricoles viables pouvant 
nécessiter des superficies variées; 

Une des parcelles qui résulterait de l’autorisation n’aurait pas la superficie suffisante pour y 
pratiquer l'agriculture. 
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9° L'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une 
municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des 
services d'utilité publique 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

10° Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque 
la faible densité d'occupation du territoire le justifie 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

11°  le cas échéant, le plan de développement de la zone agricole de la municipalité 

régionale de comté concernée. 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

 

Argumentaire supplémentaire 

 
La Fédération ne partage pas les conclusions de la Commission. Plus particulièrement, la 
Fédération est en désaccord avec la Commission lorsqu’elle écrit : 

 
« La Commission est maintenant convaincue que le morcellement demandé est peu 
susceptible de fragiliser la propriété résiduelle ni celle à acquérir par la demanderesse. 
De plus, la collaboration des deux entreprises équestres apportera des économies 
d’échelle, notamment le partage de la main-d’œuvre et les achats d’intrants. 
 
[…] 
 
De l’avis de la Commission, l’ajout d’une résidence reliée obligatoirement à une activité 
agricole équine ne générera pas de contraintes additionnelles sur l’exercice de 
l’agriculture du secteur. 
 
De plus, faire droit à la demande n’aura pas pour effet d’affecter l’homogénéité de la 
communauté et de l’exploitation agricoles puisque la résidence serait rattachée à une 
propriété équestre. » 
 

Pour le volet 1 de la demande, les critères 2 et 8 de l’article 62 de la Loi n’ont pas fait l’objet d’une 
analyse approfondie par la Commission ce qui aurait pu mener à un résultat différent. Tout 
d’abord, la Fédération considère que l’autorisation de la présente demande entrainerait des 
impacts négatifs. La Fédération tient à rappeler à la Commission que la pension de chevaux n’est 
pas une activité agricole au sens de la LPTAA. À cet effet, la Loi sur les producteurs agricoles 
définit un producteur comme étant une personne engagée dans la production d’un produit agricole, 
néanmoins la pension ne cadre pas avec la définition de produit agricole au sens de cette Loi. En 
ce sens, le revenu généré par la pension de chevaux ne peut être considéré comme un revenu 
agricole. 
 
La Fédération est également d’avis que les propriétés résiduelles créées s’apparenteront 
davantage à un domaine résidentiel où de l’activité commerciale est pratiquée. Par conséquent, il 
est préférable de maintenir la propriété initiale en un seul tenant et d’assurer les possibilités 
d’utilisation agricole au sens du 2e critère de l’article 62 de la Loi.  
 
Ensuite, la création de deux unités foncières de 7 et 10,25 ha est préoccupante quant aux 
perspectives de développement des activités agricoles et forestières, ainsi que la pérennité de 
celles-ci. En effet, l’autorisation aurait pour effet de fragiliser et même d’aggraver 
considérablement les possibilités d’activités agricoles sur les lots créés en raison de leur 
superficie. De plus, la Fédération est inquiète que le morcellement du massif boisé au sud de la 
propriété ait pour effet de réduire considérablement la viabilité des activités agroforestières. En 
l’absence d’une démonstration à l’effet que les parties issues du morcellement pourront soutenir 
une diversité de modèles et de projets agricoles viables au sens du 8e critère de l’article 62 de la 
Loi, la Fédération considère que leur superficie n’est pas suffisante pour la pratique de 
l’agriculture.  
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Par ailleurs, la Fédération se questionne les propos de la Commission lorsqu’elle écrit que des 
économies d’échelle pourront être réalisés par l’autorisation de la demande. Quelles sont les 
économies à être réalisées entre une écurie de pension de 30 chevaux et l’ajout d’une petite 
écurie privée de 6 box accessoire à un usage résidentiel ? La Fédération est d’avis que l’analyse 
de la Commission ne doit pas tenir compte de la présence d’activités non-agricoles contiguës pour 
justifier son autorisation. Dans ce cas précis, en ne tenant pas compte de l’écurie de pension de 
30 chevaux, la Fédération doute de la possibilité d’ajouter éventuellement un élevage pour assurer 
un revenu agricole. Les possibilités de la parcelle seraient réduites (7 hectares) pour assurer une 
viabilité équestre. Par ailleurs, la parcelle résiduelle de 10,35 ha deviendrait également précaire 
pour assurer une viabilité et maintenir toutes ses possibilités agricoles. 
 
Par ailleurs, les liens de parenté entre la demanderesse et le propriétaire semblent influencer la 
Commission. En vertu de la jurisprudence, les liens de parenté ne peuvent être invoqués comme 
argument valable considérant le caractère imprévisible de la vie (séparation, changement de projet 
de vie, déménagement, maladie, décès, etc). 
 
Pour le volet 2, il a été démontré par le chargé de projet en urbanisme de la Ville de Saint-Lazare 
qu’il existe suffisamment de terrains, hors de la zone agricole, notamment dans la zone de 
villégiature, pour la construction de résidences reliées à une écurie. La Fédération est perplexe 
quant au choix de la Commission d’exercer sa discrétion et de ne pas rejeter le dossier en vertu de 
l’article 61.1 de la Loi. Il ne semble pas s’agir pas d’un cas particulier, celui-ci pourrait 
certainement créer un effet d’entrainement pour des demandes similaires dans le secteur. 
 
La Fédération questionne la réflexion de la Commission lorsqu’elle annonce l’autorisation de la 
demande sur la base de décisions similaires à proximité. La Commission écrivait dans son 
orientation préliminaire que faire droit à la présente demande risquerait de susciter un effet 
d’entraînement pour des demandes similaires, ce qui n’est pas souhaitable, à long terme. La 
Fédération est maintenant convaincue de l’effet d’entraînement pour des demandes similaires et 
croit que la Commission se met dans une situation vulnérable en autorisant cette demande. Elle 
vient confirmer que les domaines résidentiels sont possibles lorsqu’on retrouve la présence de 
pensions équines et de petites écuries privées.  
 
De plus, l’autorisation recherchée aurait pour effet d’augmenter le nombre de propriétés dans ce 
milieu agricole à quelques mètres du périmètre d’urbanisation de la Ville de Saint-Lazare. La 
multiplication du nombre de propriétés de petites superficies dans ce milieu pourrait avoir un 
impact à la hausse sur le prix des terres qui est déjà problématique en Montérégie. 

 

Position de la fédération 

En tout respect, la Fédération est d’avis que la Commission devrait revoir son avis et refuser la 
demande pour le volet 1 et la rejeter en vertu de l’article 61.1 de la LPTAA pour le volet 2. 

Toutefois, advenant une analyse en vertu des critères de l’article 62 de la LPTAA, la Fédération 
est d’avis que le volet 2 devrait aussi être refusé.  

 

Pour toute information, veuillez contacter la personne suivante : 

 Julie Robert X Alexandra Gatien 

 Alicia Patry   

 

Avis de Confidentialité 

L’information contenue dans ce document est confidentielle et réservée uniquement au destinataire. Si vous recevez 
ce document par erreur, veuillez-nous en aviser et nous le retourner par voie du courrier. Toute utilisation ou 
reproduction de ce document par un destinataire non visé est formellement interdite. 
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